
Ne vous laissez pas surprendre au comptoir

Que r�pondre quand on ne 
sait pas?

Effets potentiels d'un m�dicament, rumeurs en 
sant�, �volution d'une pathologie grave… Des 
questions pos�es au comptoir peuvent rester 
sans r�ponse. Tout simplement parce que l'on 
ne sait pas y r�pondre. Des expertes en 
communication � l'officine donnent la marche � 
suivre pour faire face � cette d�licate situation.

IL ARRIVE que des questions pos�es au comptoir se
trouvent sans r�ponse. Parce qu'on ne sait pas
pr�cis�ment, ou m�me pas du tout. Pr�parateurs et 
pharmaciens ont quelques excuses. La sant� est un 
vaste domaine et l'officine tient � disposition du public plusieurs milliers de r�f�rences. L'�quipe ne 
peut donc l�gitimement pas tout savoir. Mais elle ne peut laisser un client sans r�ponse. Comment 
r�agir lorsque tombe une question inattendue? Quelle attitude adopter pour ne pas se d�cr�dibiliser ? 
Comment trouver et pr�senter sa r�ponse? Les pr�cieux conseils de Christine Caminade, Brigitte
Defoulny, Fran�oise Martin et Fabiole Moreddu, intervenantes en officine.

. Quelle attitude adopter spontan�ment?

Premier r�flexe, ne pas se laisser d�stabiliser lorsque surgit une question dont on ne conna�t pas la
r�ponse. � Ne prenez pas un air ÄtonnÄ, gÅnÄ, voire affolÄ. Restez imperturbable, autant que 
possible Ç, recommande Brigitte Defoulny, directrice de la soci�t� de conseil et de formation 
H�liotrope. Confiance et s�r�nit� sont de mise. É Ne dites pas spontanÄment, ou ne laissez pas voir, 
que vous ne savez pas Ç, indique Fran�oise Martin, pharmacienne et consultante pour l'officine. A 
fortiori, ne vous excusez pas de ne pas savoir, compl�te Fabiole Moreddu, pharmacienne et consultante 
de la soci�t� DTalents. Comme le client attend une r�ponse imm�diate, trouvez quelques astuces pour 
gagner du temps. É Vous pouvez reformuler la question de votre interlocuteur Ç, propose par exemple 
Brigitte Defoulny. La r�ponse peut alors commencer par � Si je comprends bien votre question �, puis
reprendre les termes de l'interrogation. Ces quelques secondes de r�pit peuvent aussi �tre mises � 
profit pour trancher : vous savez ou vous ne savez pas satisfaire � la demande. Dans le second cas, la 
r�ponse devra �tre diff�r�e. É Si vous ne savez pas, vous devez toutefois savoir oÑ trouver votre
rÄponse Ç, affirme Brigitte Defoulny. Pour des pr�cisions sur les caract�ristiques d'un produit, il est bien 
entendu qu'il ne faut pas s'en remettre, devant le client, � la notice ou aux indications de l'emballage. 
Mauvais effet garanti. La connaissance des principes actifs, des indications, des posologies et des effets
ind�sirables les plus fr�quents font partie des pr�requis du m�tier officinal. Malgr� tout, pour
rechercher ou v�rifier une information, on a recours � la documentation � papier � (dictionnaires Vidal 
et Th�ra, etc.) ou � Internet (voir encadr� sur les sites).

La recherche d'informations.

Tout d'abord, ne commencez pas par vous justifier avec des formules telles que � Je vais regarder, je ne 
voudrais pas vous dire de b�tises �. M�me si vous n'avez pas le moindre �l�ment de r�ponse, cela ne 
doit pas transpara�tre de l'autre c�t� du comptoir. Dites plut�t : � Si vous voulez bien, je regarde pour 
vous donner une information tr�s compl�te �, ou � Si vous avez quelques instants, je fais une recherche 
aupr�s d'une banque de donn�es �, sugg�re Brigitte Defoulny. É Cette dÄmarche n'est pas nÄgative. Elle 
montre que les officinaux sont rigoureux �, analyse Christine Caminade, docteur en pharmacie et 
formatrice. Plusieurs possibilit�s s'offrent ensuite � vous. Fran�oise Martin propose de chercher la 
r�ponse au comptoir, avec le patient. É Vous pouvez tourner l'Äcran dans sa direction pour lui faire 
partager l'information trouvÄe sur Internet, indique t-elle. La rÄponse est Ägalement recherchÄe dans 
un ouvrage professionnel que l'on peut consulter avec le patient au comptoir �. Mais cela vous expose 
au risque de le voir s'approprier votre Vidal et se plonger, seul, dans sa lecture. Si la recherche se fait 
en back-office, mieux vaut ne pas s'absenter trop longtemps. Cela pourrait �tre source d'inqui�tude 
pour votre interlocuteur. É Vous pouvez entreprendre la recherche hors de la vue du client, mais 
seulement si vous savez oÑ trouver trÖs vite l'information �, estime Brigitte Defoulny. Si la r�ponse ne 
vient pas au bout de quelques minutes, il faut la diff�rer. Vous ferez votre recherche plus tard. Soit le
client repasse le lendemain, de pr�f�rence aux heures creuses pour l'officine. L'id�al serait alors de lui 
remettre des documents que vous aurez imprim�s. Soit vous prenez ses coordonn�es pour le recontacter 
sous 24 heures. Une proposition pour l'amener � faire ce choix : � Je n'ai pas trouv� de r�ponse 
imm�diate dans ma base de donn�es. Je vous confirme cela (ou je me renseigne pr�cis�ment pour vous 
apporter une r�ponse) au plus vite �.

. Peut-on faire appel aux autres?

Pour apporter une r�ponse imm�diatement, on serait tent� de solliciter un autre membre de l'�quipe. � 
l'officine, certains ont m�me pour consigne de s'adresser � un dipl�m� en cas de besoin. Il y a quelques 



r�gles � respecter. Appr�hendez votre coll�gue avec tact, en prenant soin de ne pas le d�ranger dans 
ses activit�s. Cette fois encore, Brigitte Defoulny pr�conise que cela ne se fasse pas devant le client, 
mais un peu � l'�cart du comptoir. É Si ce n'est pas possible, soyez discret. Ne posez pas la question Ü la
cantonade, car le risque est qu'un autre client s'en mÅle et interfÖre Ç, pr�vient Fabiole Moreddu. Il 
faut viser juste. Pas question de refiler le b�b� n'importe comment. � Ne mettez personne en porte Ü 
faux. L'Äquipe doit se mettre d'accord au prÄalable. Car si votre collÖgue, lui non plus, ne sait pas
rÄpondre, cela peut Åtre trÖs risquÄ �, avertit Brigitte Defoulny.

Fabiole Moreddu estime, pour sa part, que cela n'est pas si grave. Vous pouvez dire � votre 
interlocuteur : � Tr�s honn�tement, je n'ai jamais entendu parler de cette question. Mon (ma) coll�gue 
non plus. C'est un sujet int�ressant sur lequel je vous remercie d'avoir attir� notre attention �. Pour la 
consultante de DTalents, cette attitude valorise la demande du client sans forc�ment d�valoriser 
l'officine et son �quipe. Si la question porte sur un domaine qui vous est inconnu (par exemple une 
gamme sp�cifique de cosm�tiques), indiquez-le d'embl�e � votre client. � Si vous voulez bien, je vais 
vous adresser � une personne plus particuli�rement sp�cialis�e � est une formule propos�e par Brigitte 
Defoulny.

. Se prononcer sur les effets d'un traitement.

Des questions sont r�guli�rement adress�es aux officinaux sur l'efficacit� des m�dicaments prescrits ou 
conseill�s, et sur d'�ventuels effets ind�sirables. De la m�me fa�on, ne laissez pas penser que vous 
n'avez pas de r�ponse pr�cise � donner. Cela pourrait avoir un impact tr�s n�gatif sur l'observance. Rien 
n'est plus contagieux que le doute. � l’inverse, n'affirmez rien dont vous ne soyez s�r et certain. 
Surtout, pas de r�ponse h�tive et p�remptoire du type � Cet effet secondaire ne s'est jamais produit � 
ou � � ma connaissance, cela n'arrive pas �. Pour autant, soyez rassurant. Pr�f�rez une r�ponse un peu 
g�n�rale, qui minimise la survenue d'une mauvaise tol�rance. Aussi, Brigitte Defoulny pr�conise de 
rappeler cette r�alit� : É Pour aucun mÄdicament, on ne peut garantir une absence d'effets secondaires 
Ü 100 %. Mais sachez que, dans au moins 95 % des cas, ce produit est extrÅmement efficace et bien 
tolÄrÄ �. Il n'est donc pas question de nier la survenue �ventuelle d'effets ind�sirables. É C'est mÅme la
preuve de l'efficacitÄ d'un mÄdicament Ç, ajoute Brigitte Defoulny. Pour la directrice d'H�liotrope, il est 
bon de rappeler que des �tudes rigoureuses ont �t� men�es avant la mise sur le march� d'un
m�dicament. Et que celui-ci est toujours sous surveillance, soumis au principe de pr�caution. Une 
d�marche de pharmacovigilance incombe en effet aux professionnels de sant�, qui peut mener au 
retrait ou � la suspension de la commercialisation d'une sp�cialit�.

. Comment affronter la rumeur ?

Nocivit� des antennes relais, des t�l�phones portables, lien entre antitranspirants et cancer du sein,
pr�sence de bisph�nol A dans des biberons, inefficacit� des pr�servatifs dans la lutte anti VIH… Les 
suspicions et rumeurs portant sur des sujets de sant� ne manquent pas. Faisant les gros titres des 
m�dias, ces inqui�tudes sont r�guli�rement relay�es au comptoir. Parfois sans nuances. É Des clients 
peuvent prÄsenter une rumeur comme une vÄritable information �, rapporte Fabiole Moreddu. Dans ce 
cas, pas de sourire en coin, de signes d'agacement (yeux au ciel, etc.) ou d'impatience (par exemple en 
coupant la parole de son interlocuteur). É Si le client vous parle d'un sujet sur lequel il a des doutes, 
c'est forcÄment important pour lui. Il s'est mÅme peut-Åtre dÄjÜ renseignÄ sur la question. Donc, ne 
minimisez pas ses propos �, argumente Fabiole Moreddu. S'agissant de questions sur des fl�aux
sanitaires, comme la grippe porcine, remettez-vous en aux informations de la presse professionnelle 
(voir ainsi en page 2 le point sur la nouvelle grippe d’origine porcine) et aux autorit�s. La r�ponse 
propos�e par Brigitte Defoulny est la suivante : � En tant que professionnels de sant�, nous sommes
inform�s en priorit�. Sachez qu'en France, � ce jour, il n'y a aucune raison de s'alarmer �. Si une rumeur 
vous est totalement inconnue, dites le d'entr�e de jeu � votre client : � Je vous avoue que je n'ai jamais 
entendu parler de cela. Je vous �coute. Dites-moi pr�cis�ment ce que vous savez sur la question �. 
Fabiole Moreddu pr�conise de sonder le niveau de connaissance sur le sujet et d'identifier les sources
d'informations. On aura donc une id�e un peu plus pr�cise sur leur v�racit�.

Apr�s l'�coute, vient le moment de formuler une r�ponse. Le client attend souvent du professionnel 
qu'il tranche entre les avis contradictoires. Or la m�decine n'est pas une science exacte. É On ne peut 
pas toujours lever les doutes Ü 100 % �, reconna�t Fabiole Moreddu. Que r�pondre alors? É Que, dans 
l'Ätat actuel des connaissances scientifiques, on peut avoir tel ou tel discours. Mais il n'est pas exclu 
que ces conclusions Ävoluent Ü l'avenir Ç, propose la consultante de DTalents. Dans ces conditions, on 
ne saurait �tre cat�gorique. Plus tard, votre client pourrait vous le reprocher. É Dites au patient que, a
priori, il y a ou il n'y a pas de risques. ávoquez la notion de principe de prÄcaution, recommande 
Fran�oise Martin. On peut donner les rÄsultats des derniÖres Ätudes fiables sans vraiment se prononcer 
dans un sens ou dans l'autre �. Toutes ces recherches peuvent finir par �tre chronophages pour les 
officinaux. D'o� cette suggestion de Fran�oise Martin : É Si vous manquez de temps, indiquez Ü votre 
client les sources de documentation oÑ il pourra trouver des informations �.

. Se positionner sur l'�volution d'une pathologie.

Il n'est pas rare que, � l'issue de la dispensation d'une ordonnance, un patient demande son avis au
pharmacien sur l'�volution d'une pathologie. É S'il s'agit, par exemple, de la dermatite atopique chez un 
enfant, on peut dire que, dans la majoritÄ des cas, les symptàmes s'amÄliorent avant l'âge de deux
ans �, estime Fabiole Moreddu. Mais comment r�agir si les interrogations portent sur le caract�re 
�volutif d'une scl�rose en plaque ou d'un cancer? Nos expertes en communication sont cat�goriques : il 
faut prendre en consid�ration ce type de questions, mais ne jamais se risquer � y r�pondre. É Le
pharmacien est spÄcialiste des mÄdicaments, pas des pathologies, rappelle Fabiole Moreddu.
L'Ävolution de la maladie varie en fonction de diffÄrents ÄlÄments mÄdicaux et environnementaux Ç. 
�l�ments que, de toute fa�on, les officinaux n'ont pas en main. É Dites Ü votre patient que vous ne
disposez pas des donnÄes dÄtenues par son mÄdecin et que, par consÄquent, il vous est difficile 
d'apporter une rÄponse �, justifie Brigitte Defoulny. La r�gle est donc d'orienter vers le praticien. Il est 
le seul � pouvoir apporter des r�ponses. É Ne prononcez surtout pas le mot cancer Ü l'examen de 
l'ordonnance, ou mÅme Ü partir des propos de la personne. Son mÄdecin peut trÖs bien ne pas l'avoir 
mis au courant �, avertit Fran�oise Martin. Demandez donc � votre patient ce que son m�decin lui a dit 
� ce sujet. É Ne vous lancez pas dans des interprÄtations de quelque nature que ce soit, conseille 
Brigitte Defoulny. Et s'il n'a pas posÄ la question au mÄdecin, invitez-le Ü le faire lors d'une prochaine
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consultation �. Le r�le de l'officinal se cantonne ici � rassurer le patient, en l'encourageant � ne pas 
baisser les bras et � suivre son traitement. Christine Caminade recommande aussi de lui indiquer les 
coordonn�es d'associations de malades, qui pourront s�rement l'�pauler.
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